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Monsieur le Président du Conseil Général des Landes certifie, conformément à l’article 
L. 3131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le caractère exécutoire des actes 
portés dans la liste ci-dessus (comportant 2 pages) figurant dans le Bulletin officiel du 
Département n° 113 de l’année 2009, mis à disposition du public le 5 mars 2009 par voie 
d’affichage à l’accueil de l’hôtel du Département des Landes sis 23 rue Victor Hugo à Mont-de-
Marsan (40 025 cedex). 

 

Le Président, 

 

 

Henri EMMANUELLI 
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DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

Réunion de la Commission Permanente du 13 février 2009 

La Commission Permanente du Conseil Général des Landes, réunie le 13 février 
2009, sous la présidence de Monsieur Henri EMMANUELLI, Président du Conseil 
Général des Landes, a adopté notamment les décisions suivantes : 

Economie 

La Commission Permanente a notamment décidé d’attribuer une subvention 
de 160 000 € à la SA SUD OUEST BAIL au titre de l’aide au développement 
industriel et artisanal et à la création d’emplois. 

Au titre de l’aide à l’artisanat, ont été accordés 20 971,20 € à la Chambre 
syndicale des artisans et petites entreprises du bâtiment des Landes – CAPEB 
40, 9 457 €  à l’EURL Tonio-Serrurerie-Métallerie-Planche « TSMP » et 
11 805 € dans le cadre de l’opération collective de modernisation Cœur de 
Haute Lande.  

Tourisme 

La Commission Permanente a décidé d’attribuer, au titre de l’aide au 
développement du tourisme, 48 000 € à la SARL HOTELLERIE B pour la 
rénovation d’un hôtel à Soorts-Hossegor, 11 500 € pour la création d’un gîte 
d’étapes labellisé Gîtes de France Tourisme et Handicap et 8 000 € pour la 
création de 5 chambres d’hôtes à Orthevielle. 

Agriculture 

Ont été accordés 11 758,75 € au titre de l’incitation des agriculteurs au 
respect de l’environnement par la modification des pratiques agricoles, 
8 031,78 € pour la modernisation des exploitations, la promotion des produits 
et la surveillance sanitaire et 3 617,75 € pour la préservation des exploitations 
agricoles familiales en favorisant l’agriculture de groupe. 

La Commission Permanente a décidé de prendre acte des modifications des 
montants prévisionnels des opérations de l’autoroute A 65 liées notamment 
aux modifications de certains paramètres et d’approuver et d’autoriser 
Monsieur le Président du Conseil Général des Landes à signer l’avenant n°1 à 
la convention intervenue avec le GIE FONCIER A 65 au titre du 
remboursement des frais engagés par le Département des Landes et portant 
ceux-ci à un montant de 1 445 000 € TTC. 

Equipements ruraux – Aides aux collectivités 

Ont été accordés 76 327 € au titre de l’aide à la réalisation des équipements 
sportifs et des salles polyvalentes.  

Développement territorial 

La Commission Permanente a décidé d’attribuer, dans le cadre du règlement 
du Fonds de développement et d’aménagement local, 255 069 € à la 
Communauté de communes du Gabardan pour la création d’une maison de la 
santé et 2 078 €  à la commune de Samadet pour l’aménagement d’une 
antenne du relais d’assistantes maternelles communautaire. 
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DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

Environnement 

Au titre de l’aide à la restauration et à l’entretien des cours d’eau, la 
Commission Permanente a décidé d’attribuer 38 672,70 € au Syndicat mixte 
de rivière bassins versants Bourret-Boudigau et 8 988 € au Syndicat 
intercommunal d’aménagement de la Vallée du Bahus. 

Elle a décidé d’attribuer une subvention de 14 947 € à la Fédération pour la 
pêche et la protection du milieu aquatique et d’autoriser Monsieur le Président 
du Conseil Général des Landes à signer la convention de partenariat à 
intervenir. 

Education 

Ont été accordés 23 800 € pour des dotations complémentaires de 
fonctionnement des collèges et 2 121 € pour le déplacement de collégiens vers 
les équipements sportifs. 

La Commission Permanente a décidé d’approuver et d’autoriser Monsieur le 
Président du Conseil Général des Landes à signer avec l’ensemble des collèges 
publics landais intéressés la convention type en vue de l’allègement du poids 
du cartable et portant sur la mise à disposition de matériels de visualisation 
collective à la rentrée scolaire 2009-2010. 

Ont été attribués 46 000 € pour des prêts d’honneur d’études et 5 070 € au 
titre des bourses « Erasmus-Socrates ». 

La Commission Permanente a décidé d’attribuer 92 400 € pour le financement 
d’allocations de recherche pour le premier semestre 2009 et d’autoriser 
Monsieur le Président du Conseil Général des Landes à signer la convention 
afférente à intervenir avec l’Université de Pau et des Pays de l’Adour. 

La Commission Permanente a décidé de poursuivre le partenariat avec l’Ecole 
Supérieure du Bois et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil Général des 
Landes à signer tout document à intervenir dans le cadre de ce partenariat. 

Ont été accordés 63 000 € pour les opérations en milieu scolaire des 
associations sportives locales des collèges et des lycées. 

Culture 

La Commission Permanente a décidé d’attribuer 3 950,54 € au titre de l’aide 
pour l’acquisition de matériel musical et 46 000 € au titre de l’aide pour la 
construction, l’aménagement et l’équipement de salles de cinéma. 

Dans le cadre de la participation au développement culturel dans le 
département, ont été accordés 149 150 € pour la diffusion du spectacle 
vivant, 58 000 € pour le soutien à la musique et à la danse, 11 500 € pour le 
soutien à l’édition, 70 000 € pour le soutien en direction du théâtre, 45 000 € 
pour le soutien en direction du cinéma, 42 500 € pour l’aide aux résidences 
artistiques, 6 000 € pour le soutien aux manifestations occasionnelles et 
12 000 € pour l’aide aux arts plastiques. 

Elle a notamment décidé d’approuver pour la mise en œuvre de la 12ème 
édition de la manifestation « Entr’Acte et Scène » le budget prévisionnel 
équilibré en dépenses et en recettes à 199 200 €, la programmation 
prévisionnelle ainsi que les tarifs d’entrée aux spectacles professionnels 
suivant les barèmes ci-après : 
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Patrimoine culturel 

Au titre du soutien départemental à la connaissance, la conservation et la 
valorisation du patrimoine culturel, la Commission Permanente a décidé 
d’attribuer 52 411,39 € pour les aides à l’investissement et 38 400 € pour les 
aides au fonctionnement.  

La Commission Permanente a notamment décidé d’approuver la mise en place 
d’actions complémentaires au programme de commémoration du 90ème 
anniversaire de l’Armistice de 1918 ainsi que le budget complémentaire 
prévisionnel s’équilibrant en recettes et en dépenses à 36 000 €. 

Elle a décidé d’approuver le budget de l’exposition consacrée à Francis Planté 
équilibré en recettes et en dépenses pour la section d’investissement à 
50 000 € et pour la section de fonctionnement à 49 200 € ainsi que le budget 
prévisionnel équilibré en recettes et en dépenses à 11 000 € pour la mise en 
place en 2009 d’un cycle de conférences. 

Elle a décidé de procéder à l’actualisation des tarifs de certains produits et 
d’intégrer des nouveaux produits mis en vente dans la boutique du musée 
départemental de la Faïence et des Arts de la Table à Samadet : 
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Elle a notamment décidé d’approuver le budget prévisionnel de l’opération 
départementale menée en vue de la diffusion de la langue gasconne, équilibré 
en recettes et en dépenses à 11 000 €, et de prendre en charge dans ce cadre 
les frais de déplacement sur les lieux de cours des formateurs au titre de 
l’année 2009. 

Elle a notamment décidé d’approuver la mise en place du projet 
départemental « Langue et culture régionales » autour de la pratique et de la 
connaissance de la course landaise en partenariat avec l’Inspection 
académique des Landes et la Fédération française de la course landaise. 
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DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

Aménagement 

A été accordée une subvention d’un montant de 3 450 € à la Commune de 
Saint-Maurice-sur-l’Adour pour la réalisation de travaux permettant la jonction 
du centre-bourg à la route départementale 924. 

La Commission Permanente a décidé d’approuver, en vue de la restructuration 
de l’îlot Montrevel à Mont-de-Marsan le règlement du concours de maîtrise 
d’œuvre et le programme de l’opération et de fixer à 35 000 euros HT le 
montant de la prime allouée à chaque candidat admis à concourir, étant 
précisé que cette prime constituera une avance sur honoraires pour l’équipe 
lauréate. 

Elle a décidé d’approuver et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil 
Général des Landes à signer l’avenant n°15 à la convention initiale signée le 
30 avril 1993 entre l’Etat et le Département des Landes relative aux activités 
du Parc de la Direction départementale de l’équipement et étendant les 
dispositions de la convention aux années 2009 et 2010. 

La Commission Permanente a décidé, conformément à l’article L 123-9 du 
Code de l’Urbanisme, en tant que personne publique associée, de formuler les 
observations suivantes sur le projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU) arrêté 
par la commune de Mézos : 

- l’extension de la zone d’activités au Nord du bourg et à l’Ouest de la RD 63 
ne semble pas cohérente avec l’objectif de limiter l’extension de l’urbanisation 
le long de la RD 63 développé dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable. Afin de limiter l’impact sur le trafic de la RD 63, il 
serait judicieux d’ouvrir la partie Est lorsque les zones actuelles et l’extension 
à l’Ouest seront achevées, 

- la zone AUTf se développe de part et d’autre de la RD 66 et jouxte la RD 38. 
A ce titre, il conviendra de s’assurer que le projet de golf intègrera la question 
de la traversée de cette route, la question de son accès (les accès sur la RD 
38 étant interdits) ainsi que le recul imposé à toute nouvelle construction, 

- les aménagements sur les voies départementales consécutifs à l’urbanisation 
devront faire l’objet d’une étude sur les moyens de leur financement 
notamment pour tirer profit de la plus-value du foncier, 

- dans le règlement du PLU, les articles relatifs aux conditions d’accès et de 
recul mériteraient d’être harmonisés et revus pour être cohérents avec le 
nouveau règlement de voirie départemental adopté lors du Budget Primitif 
2009 ; sont ainsi concernés les articles n°3 et 6 des zones UD, UI, AU, AUI, 
AUTf, A et N, 

- dans le rapport de présentation, il est fait état d’une forêt domaniale en page 
24 et sur la carte page 26, alors qu’il s’agit en fait d’une forêt communale ; de 
même, à la page 105, la route qui relie la RD 66 au bourg de Saint-Julien-en-
Born est la RD 166 et non 167. Il serait donc pertinent d’intégrer ces quelques 
modifications, 

- afin de faciliter la lecture des changements de règles en terme d’accès et de 
recul des constructions entre les sections urbaines et interurbaines, il 
conviendrait de faire apparaître sur les plans de zonages les limites 
d’agglomération. 

Technologies de l’Information et de la Communication 

La Commission Permanente a décidé d’attribuer une subvention d’un montant 
de 90 000 € à la Commune de Morcenx dans le cadre de son programme de 
maillage du territoire permettant la création d’un réseau de fibres optiques 
dénommé ROMEX.  
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ARRETES 
Direction de l’Agriculture et de l’Espace Rural 

Arrêté modificatif n° 2 de l’arrêté constituant la 
Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier 
de Latrille / Miramont-Sensacq (Nord) / Sorbets en 
date du 10 février 2009 
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Direction de l’Agriculture et de l’Espace Rural 

 

 

Arrêté modificatif n° 7 de l’arrêté constituant la 
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Arrêté modificatif n° 5 de l’arrêté constituant la 
Commission Communale d’Aménagement Foncier de la 
Commune d’Aire-sur-l’Adour (sud) extension Latrille en 
date du 10 février 2009 
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Direction de l’Agriculture et de l’Espace Rural 
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ARRETES 
Direction de l’Environnement 

Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée - Arrêté portant suspension de la pratique 
de la randonnée en date du 6 février 2009 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU la loi n°82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, modifiée par la loi du 22 juillet 
1982 et ses décrets d’application ; 

VU la loi n°83.663 du 22 juillet 1983 – article 56 relatif à la compétence des 
Départements en matière de Plans Départementaux des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée ; 

VU la circulaire du 30 août 1988 ; 

VU l’article L 361-1 du Code de l’Environnement ; 

VU les arrêtés du Président du Conseil Général des Landes portant inscription 
au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
(PDIPR) pour les circuits de randonnée du Tursan, de la Chalosse, du Pays 
d’Amou, de la Haute Chalosse, du Pays d’Orthe et de Pouillon, de Dax et du 
Pays Dacquois, de Côte Sud Maremne Seignanx, du Bas Armagnac, de 
Grenade-sur-l’Adour, des Petites Landes de Roquefort, du Pays de Born, du 
Pays Morcenais et du Pays Tarusate, du Marsan ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2009/53 en date du 25 janvier 2009 portant 
interdiction d’accès de circulation en forêt ; 

Considérant le risque que constitue pour la sécurité publique, l’état des 
itinéraires de randonnée du PDIPR consécutif à la tempête du 24 janvier 
2009 ; 

Sur proposition de Madame la Directrice de l'Environnement du Conseil 
Général des Landes ; 

A R R E T E : 

Article 1 

La circulation de tous les usagers (piétons, vélos) sur les voies et chemins 
inscrits au PDIPR est suspendue jusqu’au 28 mars 2009 à l’exception des 
agents du Département, gestionnaire des circuits, des services de secours et 
des entreprises dûment autorisées ou mandatées par les services du 
Département concernés. 

Article 2 

Le présent arrêté sera affiché dans les mairies des communes concernées par 
des circuits de randonnée inscrits au PDIPR. 

Article 3 

Ampliation du présent arrêté sera adressée pour attribution, chacune en ce qui 
le concerne à : 

- Madame la Directrice de l’Environnement du Conseil Général des Landes ; 
- Monsieur le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie des 
Landes ; 
- Mesdames et Messieurs les maires des communes ayant des itinéraires de 
randonnées inscrits au PDIPR ; 

Et pour information à : 

- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes ;  
- Monsieur le Directeur des Services Départementaux d’Incendie et de 
Secours ; 
- Monsieur le Directeur de la DFCI des Landes ; 
- Madame la Présidente de la Fédération Départemental de la Randonnée 
Pédestre des Landes. 
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ARRETES 
Direction de l’Environnement 

Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée – Arrêté modificatif en date du 
20 février 2009 de l’arrêté du 6 février 2009 portant 
suspension de la pratique de la randonnée 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU la loi n°82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, modifiée par la loi du 22 juillet 
1982 et ses décrets d’application ; 

VU la loi n°83.663 du 22 juillet 1983 – article 56 relatif à la compétence des 
Départements en matière de Plans Départementaux des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée ; 

VU la circulaire du 30 août 1988 ; 

VU l’article L 361-1 du Code de l’Environnement ; 

VU les arrêtés du Président du Conseil Général des Landes portant inscription 
au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
(PDIPR) pour les circuits de randonnée du Tursan, de la Chalosse, du Pays 
d’Amou, de la Haute Chalosse, du Pays d’Orthe et de Pouillon, de Dax et du 
Pays Dacquois, de Côte Sud Maremne Seignanx, du Bas Armagnac, de 
Grenade-sur-l’Adour, des Petites Landes de Roquefort, du Pays de Born, du 
Pays Morcenais et du Pays Tarusate, du Marsan ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2009/53 en date du 25 janvier 2009 portant 
interdiction d’accès de circulation en forêt ; 

VU l’arrêté du 6 février 2009 portant suspension de la pratique de la 
randonnée ; 

Considérant le risque que constitue pour la sécurité publique, l’état des 
itinéraires de randonnée du PDIPR consécutif à la tempête du 24 janvier 
2009 ; 

Sur proposition de Madame la Directrice de l'Environnement du Conseil 
Général des Landes ; 

A R R E T E : 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté sus-visé est ainsi modifié :  

La circulation de tous les usagers (piétons, vélos) sur les voies et chemins 
inscrits au PDIPR est suspendue jusqu’au 28 mars 2009 à l’exception des 
agents du Département, gestionnaire des circuits, des services de secours et 
des entreprises ou associations dûment autorisées ou mandatées par les 
services du Département concernés. 

Article 2 

Les autres articles sont inchangés. 

Article 3 

Ampliation du présent arrêté sera adressée pour attribution, chacune en ce qui 
le concerne à : 
Madame la Directrice de l’Environnement du Conseil Général des Landes ; 
Monsieur le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie des 
Landes ; 
Mesdames et Messieurs les maires des communes ayant des itinéraires de 
randonnées inscrits au PDIPR ; 

Et pour information à : 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes ;  
Monsieur le Directeur des Services Départementaux d’Incendie et de Secours ; 
Monsieur le Directeur de la DFCI des Landes ; 
Madame la Présidente de la Fédération Départemental de la Randonnée 
Pédestre des Landes. 
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ARRETES 
Direction de l’Environnement 

Voie Verte de Chalosse - Arrêté de Monsieur le Président 
du Conseil Général en date du 29 janvier 2009 portant 
réglementation de police de la circulation 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU la loi n°82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, modifiée par la loi du 22 juillet 
1982 et ses décrets d’application ; 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de la route et notamment les articles R 110-2, R 412-7 et 
R 417-10 ; 

VU le Code de la voirie routière ; 

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

VU l’arrêté du Président du Conseil Général des Landes portant réglementation 
de police de la circulation en date du 17 juillet 2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2009/53 en date du 25 janvier 2009, portant 
interdiction d’accès et de circulation en forêt ; 

Considérant le risque que constitue pour la sécurité publique, l’état de la Voie 
Verte de Chalosse consécutif à la tempête du 24 janvier 2009 ; 

Sur proposition de Madame la Directrice de l'Environnement du Conseil 
Général des Landes ; 

A R R E T E : 

Article 1 

La circulation de tous les usagers (cyclistes, piétons, cavaliers) sera interdite 
sur la Voie Verte de Chalosse jusqu’au 28 février 2009 à l’exception des 
agents du Département, gestionnaire de la Voie Verte, des services de secours 
et des entreprises dûment autorisées ou mandatées par les services du 
Département concernés. 

Article 2 

Le débitage et l’enlèvement des arbres penchés, couchés ou abattus dans 
l’emprise de la Voie Verte sont strictement interdits à toute personne non 
autorisée par les services du Département. 

Article 3 

Le présent arrêté sera affiché aux principales intersections de la Voie Verte 
avec les voiries routières, ainsi qu’en mairie des communes traversées par la 
Voie Verte. 

Article 4 

Ampliation du présent arrêté sera adressée pour exécution, chacune en ce qui 
le concerne à : 
Madame la Directrice de l’Environnement du Conseil Général des Landes 
Monsieur le Directeur de l’Aménagement / UTD de Saint-Sever, Tartas et Dax 
Monsieur le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie des Landes. 

Et pour information à : 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes 
Monsieur le Directeur des Services Départementaux d’Incendie et de Secours 
Madame la Directrice du SAMU des Landes 
Mesdames et Messieurs les maires des communes de Saint-Sever, Montaut, 
Nerbis, Mugron, Lourquen, Nousse, Montfort-en-Chalosse, Gamarde les Bains 
et Hinx. 
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ARRETES 
Direction de l’Environnement 

Voie Verte du Marsan et de l’Armagnac (section 
Villeneuve-de-Marsan / Gabarret) - Arrêté de Monsieur 
le Président du Conseil Général en date du 29 janvier 
2009 portant réglementation de police de la circulation 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU la loi n°82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, modifiée par la loi du 22 juillet 
1982 et ses décrets d’application ; 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de la route et notamment les articles R 110-2, R 412-7 et 
R 417-10 ; 

VU le Code de la voirie routière ; 

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

VU l’arrêté du Président du Conseil Général des Landes portant réglementation 
de police de la circulation en date du 12 juin 2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2009/53 en date du 25 janvier 2009 portant 
interdiction d’accès et de circulation en forêt ; 

Considérant le risque que constitue pour la sécurité publique, l’état de la Voie 
Verte du Marsan et de l’Armagnac (section Villeneuve-de-Marsan / Gabarret) 
consécutif à la tempête du 24 janvier 2009 ; 

Sur proposition de Madame la Directrice de l'Environnement du Conseil 
Général des Landes ; 

A R R E T E : 

Article 1 

La circulation de tous les usagers (cyclistes, piétons, cavaliers) sera interdite 
sur la Voie Verte du Marsan et de l’Armagnac (section Villeneuve-de-Marsan / 
Gabarret) jusqu’au 28 février 2009 à l’exception des agents du Département, 
gestionnaire de la Voie Verte, des services de secours et des entreprises 
dûment autorisées ou mandatées par les services du Département concernés. 

Article 2 

Le débitage et l’enlèvement des arbres penchés, couchés ou abattus dans 
l’emprise de la Voie Verte sont strictement interdits à toute personne non 
autorisée par les services du Département. 

Article 3 

Le présent arrêté sera affiché aux principales intersections de la Voie Verte 
avec les voiries routières, ainsi qu’en mairie des communes traversées par la 
Voie Verte. 

Article 4 

Ampliation du présent arrêté sera adressée pour exécution, chacune en ce qui 
le concerne à : 
Madame la Directrice de l’Environnement du Conseil Général des Landes 
Monsieur le Directeur de l’Aménagement / UTD de Villeneuve-de-Marsan et de 
Roquefort 
Monsieur le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie des Landes 

Et pour information à : 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes 
Monsieur le Directeur des Services Départementaux d’Incendie et de Secours 
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ARRETES 
Direction de l’Environnement 

Madame la Directrice du SAMU des Landes 
Mesdames et Messieurs les maires des communes de Villeneuve-de-Marsan, 
Arthez d’Armagnac, le Frèche, Labastide d’Armagnac, Mauvezin d’Armagnac, 
Lagrange et Gabarret. 

Voie Verte MONT DE MARSAN - VILLENEUVE - Arrêté de 
Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
29 janvier 2009 portant réglementation de police de la 
circulation 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU la loi n°82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, modifiée par la loi du 22 juillet 
1982 et ses décrets d’application ; 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de la route et notamment les articles R 110-2, R 412-7 et 
R 417-10 ; 

VU le Code de la voirie routière ; 

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

VU l’arrêté du Président du Conseil Général des Landes portant réglementation 
de police de la circulation en date du 7 octobre 2005 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2009/53 en date du 25 janvier 2009 portant 
interdiction d’accès et de circulation en forêt ; 

Considérant le risque que constitue pour la sécurité publique, l’état de la Voie 
Verte Mont-de-Marsan / Villeneuve consécutif à la tempête du 24 janvier 
2009 ; 

Sur proposition de Madame la Directrice de l'Environnement du Conseil 
Général des Landes ; 

A R R E T E : 

Article 1 

La circulation de tous les usagers (cyclistes, piétons, cavaliers) sera interdite 
sur la Voie Verte Mont-de-Marsan / Villeneuve jusqu’au 28 février 2009 à 
l’exception des agents du Département, gestionnaire de la Voie Verte, des 
services de secours et des entreprises dûment autorisées ou mandatées par 
les services du Département concernés. 

Article 2 

Le débitage et l’enlèvement des arbres penchés, couchés ou abattus dans 
l’emprise de la Voie Verte sont strictement interdits à toute personne non 
autorisée par les services du Département. 

Article 3 

Le présent arrêté sera affiché aux principales intersections de la Voie Verte 
avec les voiries routières, ainsi qu’en mairie des communes traversées par la 
Voie Verte. 
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ARRETES 
Direction de l’Environnement 

Article 4 

Ampliation du présent arrêté sera adressée pour exécution, chacune en ce qui 
le concerne à : 

Madame la Directrice de l’Environnement du Conseil Général des Landes ; 
Monsieur le Directeur de l’Aménagement / UTD de Villeneuve-de-Marsan et de 
Mont-de-Marsan ; 
Monsieur le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie des 
Landes ; 
Monsieur le Commissaire Principal, responsable des polices urbaines de Mont-
de-Marsan ; 

Et pour information à : 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes 
Monsieur le Directeur des Services Départementaux d’Incendie et de Secours ; 
Madame la Directrice du SAMU des Landes ; 
Mesdames et Messieurs les maires des communes de Mont-de-Marsan, 
Mazerolles, Bougue, Saint-Cricq-Villeneuve, Pujo-le-Plan, Villeneuve-de-
Marsan. 

Voie Verte de Chalosse - Arrêté de Monsieur le Président 
du Conseil Général en date du 27 février 2009 
prorogeant l’arrêté en date du 29 janvier 2009 portant 
réglementation de police de la circulation 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU la loi n°82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, modifiée par la loi du 22 juillet 
1982 et ses décrets d’application ; 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de la route et notamment les articles R 110-2, R 412-7 et 
R 417-10 ; 

VU le Code de la voirie routière ; 

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

VU l’arrêté du Président du Conseil Général des Landes en date du 17 juillet 
2006 portant réglementation de police de la circulation sur la Voie Verte de 
Chalosse ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2009/124 en date du 26 février 2009, portant 
interdiction d’accès et de circulation en forêt ; 

VU l’arrêté du Président du Conseil Général des Landes en date du 29 janvier 
2009  portant réglementation de police de la circulation sur la Voie Verte de 
Chalosse ; 

Considérant le risque que constitue pour la sécurité publique, l’état de la Voie 
Verte de Chalosse consécutif à la tempête du 24 janvier 2009 et donc la 
nécessité de proroger d’un mois l’arrêté sus-visé ; 

Sur proposition de Madame la Directrice de l'Environnement du Conseil 
Général des Landes ; 

A R R E T E : 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté du 29 janvier 2009 relatif à la réglementation de police 
de la circulation sur la Voie Verte de Chalosse est modifié comme suit : 

La circulation de tous les usagers (cyclistes, piétons, cavaliers) sera interdite 
sur la Voie Verte de Chalosse jusqu’au 31 mars inclus, à l’exception des 
agents du Département, gestionnaire de la Voie Verte, des services de 
secours, des entreprises et des associations de bénévoles dûment autorisées 
ou mandatées par les services du Département concernés. 
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ARRETES 
Direction de l’Environnement 

Article 2 

Les autres articles sont inchangés. 

Article 3 

Ampliation du présent arrêté sera adressée pour exécution, chacune en ce qui 
le concerne à : 

Madame la Directrice de l’Environnement du Conseil Général des Landes ; 
Monsieur le Directeur de l’Aménagement / UTD de Saint-Sever, Tartas et 
Dax ; 
Monsieur le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie des 
Landes ; 

Et pour information à : 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes ;  
Monsieur le Directeur des Services Départementaux d’Incendie et de Secours ; 
Madame la Directrice du SAMU des Landes ; 
Mesdames et Messieurs les maires des communes de Saint-Sever, Montaut, 
Nerbis, Mugron, Lourquen, Nousse, Montfort-en-Chalosse, Gamarde-les-Bains 
et Hinx. 

Voie Verte du Marsan et de l’Armagnac (section 
Villeneuve-de-Marsan / Gabarret) - Arrêté de Monsieur 
le Président du Conseil Général en date du 27 février 
2009 prorogeant l’arrêté en date du 29 janvier 2009 
portant réglementation de police de la circulation 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU la loi n°82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, modifiée par la loi du 22 juillet 
1982 et ses décrets d’application ; 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de la route et notamment les articles R 110-2, R 412-7 et 
R 417-10 ; 

VU le Code de la voirie routière ; 

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

VU l’arrêté du Président du Conseil Général des Landes en date du 12 juin 
2006 portant réglementation de police de la circulation sur la Voie Verte du 
Marsan et de l’Armagnac ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2009/124 en date du 26 février 2009 portant 
interdiction d’accès et de circulation en forêt ; 

VU l’arrêté du Président du Conseil Général des Landes en date du 29 janvier 
2009 portant réglementation de police de la circulation sur la Voie Verte du 
Marsan et de l’Armagnac ; 

Considérant le risque que constitue pour la sécurité publique, l’état de la Voie 
Verte du Marsan et de l’Armagnac (section Villeneuve-de-Marsan / Gabarret) 
consécutif à la tempête du 24 janvier 2009 et donc la nécessité de proroger 
d’un mois l’arrêté sus-visé ; 

Sur proposition de Madame la Directrice de l'Environnement du Conseil 
Général des Landes ; 

A R R E T E : 
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ARRETES 
Direction de l’Environnement 

Article 1 

L’Article 1 de l’arrêté du 29 janvier 2009 relatif à la réglementation de police 
de la circulation sur la Voie Verte du Marsan et de l’Armagnac est modifié 
comme suit : 

La circulation de tous les usagers (cyclistes, piétons, cavaliers) sera interdite 
sur la Voie Verte du Marsan et de l’Armagnac (section Villeneuve-de-Marsan / 
Gabarret) jusqu’au 31 mars 2009 inclus à l’exception des agents du 
Département, gestionnaire de la Voie Verte, des services de secours et des 
entreprises et des associations de bénévoles dûment autorisées ou mandatées 
par les services du Département concernés. 

Article 2 

Les autres articles sont inchangés. 

Article 3 

Ampliation du présent arrêté sera adressée pour exécution, chacune en ce qui 
le concerne à : 

Madame la Directrice de l’Environnement du Conseil Général des Landes ; 
Monsieur le Directeur de l’Aménagement / UTD de Villeneuve-de-Marsan et de 
Roquefort ; 
Monsieur le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie des 
Landes ; 

Et pour information à : 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes ; 
Monsieur le Directeur des Services Départementaux d’Incendie et de Secours ; 
Madame la Directrice du SAMU des Landes ; 
Mesdames et Messieurs les maires des communes de Villeneuve-de-Marsan, 
Arthez d’Armagnac, le Frèche, Labastide d’Armagnac, Mauvezin d’Armagnac, 
Lagrange et Gabarret. 

Voie Verte MONT DE MARSAN – VILLENEUVE DE 
MARSAN - Arrêté de Monsieur le Président du Conseil 
Général en date du 27 février 2009 prorogeant l’Arrêté 
en date du 29 janvier 2009 portant réglementation de 
police de la circulation 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU la loi n°82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, modifiée par la loi du 22 juillet 
1982 et ses décrets d’application ; 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de la route et notamment les articles R 110-2, R 412-7 et 
R 417-10 ; 

VU le Code de la voirie routière ; 

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

VU l’arrêté du Président du Conseil Général des Landes en date du 7 octobre 
2005 portant réglementation de police de la circulation sur la Voie Verte Mont-
de-Marsan / Villeneuve-de-Marsan ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2009/124 en date du 26 février 2009 portant 
interdiction d’accès et de circulation en forêt ; 

VU l’arrêté du Président du Conseil Général des Landes en date du 29 janvier 
2009 portant réglementation de police de circulation sur la Voie Verte Mont-
de-Marsan / Villeneuve-de-Marsan ; 
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ARRETES 
Direction de l’Environnement 

Considérant le risque que constitue pour la sécurité publique, l’état de la Voie 
Verte Mont-de-Marsan / Villeneuve-de-Marsan consécutif à la tempête du 
24 janvier 2009 et donc la nécessité de proroger d’un mois l’arrêté sus-visé ; 

Sur proposition de Madame la Directrice de l'Environnement du Conseil 
Général des Landes ; 

A R R E T E : 

Article 1 

L’Article 1 de l’arrêté du 29 janvier 2009 relatif à la réglementation de police 
de circulation sur la Voie Verte Mont-de-Marsan / Villeneuve-de-Marsan est 
modifié comme suit : 

La circulation de tous les usagers (cyclistes, piétons, cavaliers) sera interdite 
sur la Voie Verte Mont-de-Marsan / Villeneuve-de-Marsan jusqu’au 31 mars 
2009 inclus à l’exception des agents du Département, gestionnaire de la Voie 
Verte, des services de secours et des entreprises et des associations de 
bénévoles dûment autorisées ou mandatées par les services du Département 
concernés. 

Article 2 

Les autres articles sont inchangés. 

Article 3 

Ampliation du présent arrêté sera adressée pour exécution, chacune en ce qui 
le concerne à : 

Madame la Directrice de l’Environnement du Conseil Général des Landes ; 
Monsieur le Directeur de l’Aménagement / UTD de Villeneuve-de-Marsan et de 
Mont-de-Marsan ; 
Monsieur le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie des 
Landes ; 
Monsieur le Commissaire Principal, responsable des polices urbaines de Mont-
de-Marsan ; 

Et pour information à : 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes ; 
Monsieur le Directeur des Services Départementaux d’Incendie et de Secours ; 
Madame la Directrice du SAMU des Landes ; 
Mesdames et Messieurs les maires des communes de Mont-de-Marsan, 
Mazerolles, Bougue, Saint-Cricq-Villeneuve, Pujo-le-Plan, Villeneuve-de-
Marsan. 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 16 février 2009 autorisant l’ouverture, à titre 
provisoire, d’une structure d’accueil de jour 
expérimentale dite « AJASud 40 » à Saint-Vincent-de-
Tyrosse 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

 

 

 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 12 février 2009 concernant la Maison d’Enfants 
à caractère social de Castillon à Tarnos 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

 

 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 12 février 2009 concernant le Centre Maternel 
Départemental 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

 

 

 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 12 février 2009 concernant le Foyer de 
l’Enfance 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 12 février 2009 concernant le Service 
d’Accompagnement à la Vie Sociale (S.A.V.S.) du Centre 
Départemental de l’Enfance 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

 

 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 16 février 2009 concernant le Foyer 
d’hébergement « Le Cottage » à Moustey 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 19 février 2009 autorisant l’ouverture d’une 
section enfant au Centre Thérapeutique Résidentiel de 
postcure – Domaine Broquedis à Saint André de 
Seignanx 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 22 janvier 2009 concernant la MARPA de Vielle 
Saint Girons 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 26 janvier 2009 concernant les Logements 
Foyer d’Amou 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 26 janvier 2009 concernant les Logements 
Foyer de Saint Paul lès Dax 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

 

 

 

 
 
Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 26 janvier 2009 concernant l’EHPAD de Mimizan 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 26 janvier 2009 concernant la Maison de 
Retraite de Souprosse 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 26 janvier 2009 concernant les Logements foyer 
de Parentis en Born 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Février 2009 43 

ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

 

 

 

 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 17 février 2009 concernant la Maison de 
Retraite « Le Berceau » de Saint-Vincent-de-Paul 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 24 février 2009 concernant la Maison de 
Retraite « Bernède » de Pomarez 

  


